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PROJET DE DÉCISIONS


Décision adressée au Secrétariat

15.AA	Le Secrétariat, sous réserve de la disponibilité des ressources, est invité à collaborer avec des partenaires, notamment les Parties, les organisations intergouvernementales, la société civile, les peuples autochtones et les communautés locales, en vue de soutenir la mise en œuvre par les Parties des dix principes directeurs énoncés à l’annexe de la Résolution 14.17 sur la participation communautaire et les moyens d’existence ainsi que des recommandations de l’étude intitulée Potential for Community-based Wildlife Management in Central Asia (Potentiel de gestion communautaire de la faune sauvage pour les espèces CAMI). Ces mesures de soutien doivent inclure la mise en œuvre des recommandations pertinentes, comme il convient, au-delà de la région d’Asie centrale, en tenant compte des contextes régionaux et des spécificités nationales, tout en veillant à ce que l’application de ces principes soit compatible avec les objectifs de conservation de la Convention, en garantissant la durabilité écologique et, en cas d’incertitudes quant à l’état de conservation des espèces migratrices, en appliquant le principe de précaution ; le Secrétariat doit notamment se pencher sur :

a) l’élaboration de propositions de financement visant à mobiliser des ressources financières permettant de concilier la conservation et la gestion communautaires de la faune sauvage et la création de moyens d’existence durables  ;

b) l’organisation de visites d’échange pour les décideurs dans le cadre d’initiatives de conservation communautaires réussies ; 

c) l’organisation et l’animation d’ateliers de renforcement des capacités et l’apport d’un soutien technique aux décideurs afin de permettre la mise en place, le renforcement et la multiplication d’initiatives communautaires en faveur de la conservation et de la gestion durable des espèces migratrices ;

d) l’appui au renforcement des capacités au niveau communautaire, notamment pour les peuples autochtones et les communautés locales, afin d’améliorer la gouvernance, les dispositifs institutionnels, l’amélioration des compétences, l’utilisation durable des ressources, le développement des chaînes de valeur et le partage équitable des avantages, dans le but d’améliorer les moyens d’existence, de promouvoir la résilience économique et de renforcer les incitations positives en faveur de la conservation des espèces migratrices ; et

e) la tenue de consultations plus larges avec les Parties à la CMS, les peuples autochtones et les communautés locales, les organisations de la société civile, les experts concernés et autres parties prenantes compétentes, afin de favoriser une mise en œuvre inclusive et efficace des Principes directeurs, compte tenu du fait que les espèces animales migratrices constituent des ressources et un patrimoine communs.
À l’attention du Conseil scientifique

15.BB	Il est demandé au Conseil scientifique de mettre en place un groupe de travail dédié chargé d’examiner les questions scientifiques liées aux conflits et à la coexistence entre les communautés et les espèces inscrites à la CMS.
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